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----ooOOoo---- 

 
 Depuis plusieurs années, notre Société dispense un cours de Jardinage pour enfants. Grâce à ces cours, 
ils découvrent la fabuleuse vie des plantes et fleurs qui les entourent, des légumes et fruits qu’ils consomment. 
 
 L’initiative a été très appréciée... Nous poursuivons cette activité qui se révèle très positive. 
 
 Nous accueillons chaque enfant durant une année scolaire. Mais nous devons limiter leur nombre en 
fonction du nombre de bénévoles qui les encadrent. Bienvenue à tous ceux qui voudraient se joindre à eux ! 
 
 Votre enfant doit avoir plus de 8 ans et moins de 13 ans pendant la période des cours (01/10/2007 -
30/09/2008). 
 Il doit donc être né entre le 1er Septembre 1995 et le 31 Août 1999. 
 
 Si cette activité intéresse votre enfant, nous vous demandons de nous adresser le formulaire E (un par 
enfant), joint à la fiche récapitulative jaune. 
 

----ooOOoo---- 
 

Fonctionnement 
 
PARTICIPATION : Adhésion à la Société : 14 €  par enfant pour l'année.  
  Participation aux frais : 76 €  par enfant pour l'année.  
 
ORGANISATION : Sous la responsabilité de la Société d’Horticulture des Yvelines. 
  Nombre de places limité en fonction du nombre de bénévoles d'encadrement. 
 
LIEU : Pépinière du Trianon à Versailles. 
  Surface totale de 500 m2. 
  Chaque enfant dispose d’une parcelle de 12,5 m2 (2,5 m sur 5 m), pendant 1 an. 
 
ANIMATION : L’animation est assurée par 5 à 8 adultes 
  (tous membres bénévoles de la Société d’Horticulture des Yvelines). 
 
MATERIEL : Le matériel appartenant à la Société est mis gratuitement à la disposition  
  des enfants, ainsi que toutes les graines et les plants. 
 
TRAVAUX : Les enfants apprennent le travail du sol : semis, repiquage, entretien, 
  étude des végétaux, etc... 
  Les récoltes appartiennent aux enfants et peuvent être emportées dans leur famille. 
 
OUVERTURE : Le jardin est ouvert aux enfants durant toute l'année les mercredis de 14h30 à 16h45. 
 La date du premier cours sera précisée par courrier aux enfants inscrits. 
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FORMULAIRE    E pour le 1er enfant (1 par enfant),  

 

 en accompagnement de la Fiche Récapitulative familiale « R »  
 et du chèque à l’ordre de la Société d’Horticulture des Yvelines (2). 
 
NOM .............................................  Prénom de l’enfant .........................................   né(e) le : ............................. 
 

Adresse : ......................................................................................................................................................................  
 

Téléphone : ............................................... Fax et/ou e-mail : .......................................................................... 
 

N° d’immatriculation de la voiture (3) : ..................................................  ou ...........................................................  
 

est intéressé(e) par les Cours de Jardinage à « l’Ecole des MAINS VERTES », Année 2007-2008(1). 

 

Participation aux frais à reporter sur la Fiche Récapitulative familiale R (2) 76,00 € 
 
 A ............................................., le .................................   

 

(1) Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront retenues selon l’ordre de réception. 
(2) Ne pas oublier l’adhésion nominative à l'association qui est légalement obligatoire pour participer à cette activité (14 €  par enfant). 
(3) Le numéro d’immatriculation de la voiture qui conduit l’enfant dans le parc afin d’obtenir un « laisser-passer ». 
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FORMULAIRE    E pour le 2ème enfant (1 par enfant),  
 

 

 en accompagnement de la Fiche Récapitulative familiale « R »  
 et du chèque à l’ordre de la Société d’Horticulture des Yvelines (2). 
 
NOM .............................................  Prénom de l’enfant .........................................   né(e) le : ............................. 
 

Adresse : ......................................................................................................................................................................  
 

Téléphone : ............................................... Fax et/ou e-mail : .......................................................................... 
 

N° d’immatriculation de la voiture (3) : ..................................................  ou ...........................................................  
 

est intéressé(e) par les Cours de Jardinage à « l’Ecole des MAINS VERTES », Année 2007-2008 (1). 

 

Participation aux frais à reporter sur la Fiche Récapitulative familiale R (2) 76,00 € 
 
 A ............................................., le .................................   
 

(1) Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront retenues selon l’ordre de réception. 
(2) Ne pas oublier l’adhésion nominative à l'association qui est légalement obligatoire pour participer à cette activité (14 €  par enfant). 
(3) Le numéro d’immatriculation de la voiture qui conduit l’enfant dans le parc afin d’obtenir un « laisser-passer ». 


